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DELIBERATIONS DU 

CONSEIL MUNICIPAL 
 
L’an Deux Mil Dix-Neuf, le quatre juillet, le Conseil Municipal s’est réuni à l’hôtel de ville, 
dans la salle du Conseil Municipal, sur convocation régulière adressée à ses membres le vingt-
sept juin deux mille dix-neuf par Monsieur Olivier DAMEZ , son Maire en exercice qui a 
présidé la séance. 
 
Etaient présents : MM. ALIBERT Cécile, ASTRUC Sylvie, BASSEZ Dominique, 
BERNIAC Georges, CAMOLESE Stéphan, COUFFIGNAL Anne, DAMEZ Olivier, 
GENEVE Christelle, JOLY Ananda, JUAN Christophe, LAGANTHE René, 
LLEWELLYN Anthony, TENEGAL Denis, VERGNES Valérie. 

Absent(s) excusé(s) ayant donné procuration : COUTENS-LAURENT Sylvanie à 
TENEGAL Denis, PAGES Gisèle à LLEWELLYN Anthony, ROLIN Claudine à 
DAMEZ Olivier. 

Excusé(es) : --------------- 

Absent(es) : Philippe DAURES, Garance MORGAIN 

La séance est ouverte ce jeudi quatre juillet à dix-neuf heures, sous la présidence de son Maire 
en exercice, Monsieur Olivier DAMEZ. 
Il est procédé à l’appel nominal des membres présents. 
 
Désignation du secrétaire de séance : Monsieur LLEWELLYN Anthony 

Approbation du procès-verbal de la séance du 13 juin 2019 à l’unanimité. 

Délibération n° 2019/54 : Validation du contrat centre-bourg 2019-2021à 
signer entre la commune de Couffouleux , la communauté d’agglomération 
Gaillac-Graulhet, la Région Occitanie/Pyrénées-Méditerranée, le 
Département du Tarn et le CAUE du Tarn  

Monsieur le Maire rappelle que par délibération en date du 9 avril 2018, il a été décidé de 
déposer un dossier de pré-candidature au titre du dispositif bourgs-centres auprès de la région. 
Aujourd’hui, la commune de Couffouleux souhaite inscrire sa stratégie de développement 
urbain, économique et social et de valorisation du bourg à travers ce contrat Bourg-centre 
2019-2021. Monsieur le Maire propose de fait de le valider. 

Accord à l’unanimité. 
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Délibération n° 2019/55 à 57 : Demande de subvention à l’Etat, au 
Département et à la Région pour l’aménagement du centre bourg 

Monsieur le Maire indique que lors du vote du budget, il a été décidé de lancer la 2è phase de 
l’aménagement du centre bourg. Il est donc proposé de solliciter les services de l’Etat, de la 
Région et du Département afin d’obtenir une aide financière. 

Accord à l’unanimité. 

Délibération  n° 2019/58 à 59 : Décisions Modificatives  

Budget assainissement 

L’Adjoint en charge des questions financières précise que les crédits ouverts au titre de 
l’année 2019 sur le budget assainissement sont insuffisants. De fait, il est proposé de rajouter 
1500 euros sur le chapitre 673. 

Budget Commune 

L’Adjoint en charge des questions financières propose de rajouter 15 000 euros sur 
l’opération construction de panneaux photovoltaïques. 

Accord à l’unanimité 

Délibération n° 2019/60 : remise gracieuse de dette 

Monsieur le Maire indique qu’un administré de la commune a reçu une facture du syndicat de 
l’eau pour une consommation très largement supérieure à la moyenne des trois années 
précédentes. Les contrôles opérés pour ledit syndicat n’ont pas permis de détecter l’origine de 
cette surconsommation. Ainsi, Monsieur le Maire propose d’accorder une remise gracieuse 
pour un montant de 250 euros. 

 Accord à l’unanimité 

Délibération n°2019/ 61 : dénomination d’une voie 

Monsieur le Maire rappelle qu’un lotissement est en cours de réalisation sur le chemin de 
l’écluse. Il convient donc de dénommer la voirie intérieure. Monsieur le Maire propose 
« impasse de l’écluse ». 

Accord à l’unanimité 
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Délibération n° 2019/62 : Demande de subvention à la communauté 
d’agglomération Gaillac-Graulhet pour la pose de panneaux 
photovoltaïques 

Monsieur le Maire rappelle que lors du vote du budget 2019, il a été décidé de mettre en place 
des panneaux photovoltaïques sur la salle Hervé de GUERDAVID. Le montant de ces travaux 
s’élève à 119 305,12 € HT. 

Monsieur le Maire propose de demander une subvention à la communauté d’agglomération 
Gaillac-Graulhet. 

Accord à l’unanimité. 

Délibération n° 2019/63 : acquisition d’une parcelle au lotissement du stade 

Monsieur le Maire indique qu’une parcelle au Paradis a été urbanisée sous forme de lotissement. Se 
trouvant dans la continuité de la rue du Paradis, les voiries et espaces communs ont vocation à être 
intégrés au domaine public communal.  

Les parcelles concernées sont les suivantes et appartiennent actuellement en indivision à Mme Marie-
Carmen ROQUES et M. Edouard BARRON-ROQUES :  

• A 3201, d’une surface de 1315m² 
• A 3202, d’une surface de 54m² 
• A 3203, d’une surface de 46m² 

 
Le prix a été estimé à 1€ par m². Après négociation avec le propriétaire, les-dits terrains seront cédés à 
la commune pour l’euro symbolique étant entendu que les frais notariés seront à sa charge. 

Accord à l’unanimité. 

 
 
La séance est levée à 20 h 00. 
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Délibérations 

 
THEME 

DEL 2019/54 Validation du contrat centre-bourg 2019-2021à) signer entre la 
commune de Couffouleux , la communauté d’agglomération 
Gaillac-Graulhet, la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, le 
Département du Tarn et le CAUE du Tarn  

DEL 2019/55 Demande de subvention à l’Etat pour l’aménagement du centre 
bourg – 2è tranche 

DEL 2019/56 Demande de subvention au conseil Départemental pour 
l’aménagement du centre bourg 2è tranche 

DEL 2019/57 Demande de subvention au conseil Régional dans le cadre du 
contrat bourg au titre du dispositif aménagement et qualification 
des espaces publics 

DEL 2019/58 Décision modificative n° 1 – Budget assainissement 
DEL 2019/59 Décision modificative n° 3 – Budget commune 
DEL 2019/60 Remise gracieuse de dette 
DEL 2019/61 Dénomination d’une voie 
DEL 2019/62 Demande de subvention à la communauté d’agglomération  

pour la pose de panneaux photovoltaïques 
DEL 2019/63 Acquisition d’une parcelle au lotissement du stade 
 
Ainsi fait et délibéré le 4 juillet 2019. 

Le Maire, 
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LAGANTHE René 
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BERNIAC Georges 
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DAMEZ Olivier 
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